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CONFEDERATION NATIONALE DES AVOCATS

(C.S.A. - A.N.A. - R.N.A.F. - A.N.A.S.E.D. - S.N.A.D.P.)


COMMUNIQUE

La Confédération Nationale des Avocats, le Syndicat le plus ancien des Avocats de France, a vu son attention attirée par l'arrestation dont a fait l'objet Monsieur LE GONG DINH pour opposition à l'Etat et collusions avec des leaders révolutionnaires.

D'après les informations que nous avons recueillies, cette arrestation est la conséquence de l'engagement de cet avocat dans la défense des droits de l'Homme.

La Confédération Nationale des Avocats demande avec insistance, à toutes les autorités, de faire en sorte qu'il soit mis fin à l'emprisonnement de Monsieur LE GONG DINH en raison de ses opinions et ce conformément à la Déclaration Universelle des Droits de l'Homme.

Il est demandé plus particulièrement aux autorités vietnamiennes de mettre fin, dans les plus brefs délais, à l'emprisonnement de Monsieur LE CONG DINH.







Paris, le 26 juin 2009







Jean-Michel PAULUS,







Vice-Président,







Responsable des Droits de l'Homme.
15, RUE SOUFFLOT - 75005  PARIS

Téléphone 01. 43.54.65.48

Télécopieur 01. 43.54.75.09

http://www.cna-avocats.fr

E-mail : cna-anased@wanadoo.fr 
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